
ATELIER : 

« CONNAITRE MON TERRITOIRE ET 
DÉFINIR MA STRATÉGIE FONCIÈRE »

Captages : quels leviers fonciers pour protéger la ressource en eau ?

Lundi 28 novembre 2022 à Bordeaux



Entretenir et renouveler le réseau de 

canalisation et ses ouvrages

Protéger la ressource en eau

Animation sur le territoire avec

l’ensemble des partenaires

(agricoles, collectivités,

particuliers, scolaires,…) pour

lutter contre les pollutions

diffuses

Procéder aux extensions du réseau

Raccordement des maisons,

entreprises, … au réseau d’eau

potable

Renouvellement des canalisations

et des ouvrages pour disposer

d’un réseau au meilleur

rendement possible

Distribuer une eau de qualité aux habitants

Garantir l’ensemble des contrôles

réglementaires concernant les

qualités physique, chimique et

sanitaire de l’eau

Nos miss ions
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46 communes composent

le territoire du SIAEP

Nord-Ouest Charente

22 285 habitants

desservis soit 7 % des

habitants de la Charente

8 ressources en eau

exploitées (sources,

forages et puits)

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE NORD-OUEST CHARENTE



Porteur de la compétence GEMAPI (GEstion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)

➢ Depuis 2018
➢ Sur 3 bassins versants

• L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique

• L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau

• La défense contre les inondations et contre la mer

• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et de la ripisylve

LE SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DES BASSINS AUME-COUTURE, AUGE ET BIEF

Nos miss ions

• Restauration 
hydromorphologique 
des cours d’eau et 
rétablissement de la 
continuité 
écologique

• Préservation et 
gestion des zones 
humides

• Restauration et 
entretien du maillage 
bocager

• Gestion de crue

• Restauration et 
gestion de la 
ripisylve

• Amélioration de 
la connaissance

• Communication, 
animation et 
sensibilisation
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PRÉSENTATION DES TERRITOIRES : LOCALISATION DES ENJEUX

SUR LE BASSIN VERSANT AUME-COUTURE

Surface totale du bassin 

47 000 ha
dont 

14 000 ha en AAC (Moulin Neuf)
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• Plaines céréalières dépourvues de bocages

• Peu d’habitats différents et des corridors 
écologiques altérés

• Cours d’eau rectifiés, surcreusés, élargis

• Réseau de fossés drainants

• Zones humides relictuelles

• Perte de la fonctionnalité des zones humides

Enjeux sur la quantité et 
la qualité de la ressource 

en eau



Age des exploitations

50 % des exploitants ont plus de 

55 ans
(enjeux de transmission) 

Nombre d’exploitations

800 
avec au moins une parcelle sur le bassin (DDT16, 2016)

dont 

220 sur l’AAC (Moulin Neuf)

PRÉSENTATION DES TERRITOIRES : CONTEXTE AGRICOLE

Surface Agricole Utile

35 000 ha
dont 

11 500 ha en AAC (Moulin Neuf)

Orientation agricole

86 % en Grandes cultures 

Taille des exploitations

140 ha en moyenne 5

Céréales

52%

Oléagineux

20%

Protéagineux et légumineuses

14%

Prairies temporaires 

et jachères

7%

Prairies permanentes

3%

Viticulture et arboriculture

2%

Divers

2%
Assolement du bassin 

Aume-Couture



HISTORIQUE DES PARTENARIATS ET DES DÉMARCHES FONCIÈRES LOCALES

2000 2002 2004 2008 2009 2014 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
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1ères acquisitions 

foncières sur le 

Marais de Saint-

Fraigne par le CEN 

Nouvelle Aquitaine 

dans le cadre d’une 

projet de 

restauration de 

zone humide en 

partenariat avec les 

agriculteurs locaux 

et le SMABACAB

Engagement dans la 

démarche Re-Sources 

du SIAEP de la région 

de Saint-Fraigne

Etude de délimitation 

de l’aire 

d’alimentation du 

captage de Moulin 

Neuf

Captage de Moulin 

Neuf classé Grenelle

1ère convention de 

partenariat 

SMABACAB-SAFER et 

1ères acquisitions 

foncières du 

SMABACAB dans le 

lit majeur de la 

Couture

Délimitation de 9 

périmètre 

d’intervention 

foncière par le CEN 

dans le cadre du 

PTGE 

Recrutement d’une 

technicienne Zones 

Humides, mise en œuvre 

d’une stratégie foncière en 

faveur des zones humides 

sur les bassins Aume-

Couture, Auge et Bief 

2nde convention de 

partenariat 

SMABACAB-SAFER

1ère convention de 

partenariat SIAEP 

NOC-SMABACAB

pour la mise en œuvre 

de la stratégie 

foncière du SIAEP 

NOC et 1ère

convention de 

partenariat SIAEP 

NOC-SAFER

1ère acquisition 

foncière du SIAEP 

NOC

Initiation du PTGE 

Aume-Couture

Prise de la 

compétence GEMAPI 

par le SMABACAB et 

volonté des élus 

locaux de travailler 

sur un volet Zones 

Humides

1er contrat Re-

Sources (2008-2012) 

sur la Source de 

Moulin Neuf

2e contrat Re-Sources 

(2014-2018)

Début des 

acquisitions du CEN 

Nouvelle-Aquitaine 

sur une autre zone 

humide du bassin 

Aume-Couture : 

Prairies et marais 

de Longré

Classement d’une partie du 

lit majeur de l’Aume à 

Saint-Fraigne en ENS par le 

CD16

3e contrat Re-Sources 

(2019-2023) (élaboration 

d’une stratégie foncière)



PÉRIMÈTRES D’ACTIONS FONCIÈRES
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STRATÉGIE FONCIÈRE EN FAVEUR DE LA RESSOURCE EN EAU

Technicien(ne) 
Zones Humides
Poste créé en 2019

0,8 ETP SMABACAB + 
0,2 ETP SIAEP

Personne ressource 
du territoire

assiste

- Suivi intégral des dossiers
- Mise en place et suivi de la gestion des parcelles

Veille foncière
Outils Vigifoncier

Réponse à appel à 
candidature SAFER

SAFER
appuie

Animation foncière

Rencontre des 
propriétaires et 
exploitants de 

parcelles convoitées

Un partenariat avec la SAFER (Convention 2020-2025)

• Veille foncière
• Expertise prix des terres
• Réserve foncière
• Négociation de promesses 

de vente
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ETAT D’AVANCEMENT DES ACQUISITIONS
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Acquisition : 12,5 ha

Acquisition :    3 ha

Réserve foncière : 8 ha 20,5 ha

Acquisition :    ≈ 100 ha



CONCLUSION

Points de satisfaction

• Complémentarité des périmètres d’action foncière

• Dialogue facilité sur les questions foncières (multi-

partenariat et animation en régie)

• Réorientation des pratiques agricoles 

• Restauration de zones humides sur les parcelles 

acquises

• Simplification de mise en œuvre de travaux 

(hydromorphologie des cours d’eau, plantation de 

haies, …)

• Peu de mouvements fonciers

• Acquisition à l’opportunité (veille foncière)

• Prix peu attractifs en zones humides

• Préférence des propriétaires pour les échanges, mais 

difficulté à constituer une réserve foncière (rareté des 

attributions)

• Peu d’éleveurs pour la gestion des parcelles acquises 

Limites et difficultés
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CONTACTS

Marine TALLON
Responsable des services et coordinatrice 

Re-Sources

 05 45 65 97 17 / 07 87 56 60 27

 m.tallon@siaepnordouest16.fr

Noémie AUFFRET
Technicienne Zones Humides

 05 45 21 01 91 / 06 78 77 62 71

 n.auffret@smabacab.fr
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Pour le SIAEP Nord-Ouest 

Charente

Pour le SMABACAB

mailto:fjoubert@charente-eaux.fr
mailto:m.tallon@siaepnordouest16.fr
mailto:fjoubert@charente-eaux.fr
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